
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 16 Mars  2023

DELIBERATION No 2023/15

Objet  : DENOMINATION  ESPACE PUBLIC / PÔLE GARE

Considérant  l'absence  actuelle  de  dénomination  du  dit  (( pôle  gare  )) (Cf.  Annexe)

Considérant  la possible  dénomination  (( Esplanade  de  la Gare  )).

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité  (21 pour  et l abstention),

>  ADOPTE  la dénomina+ion  (( Esplanade  de  la Gare  )) ;

>  DONNE  POUVOIR  ?::i Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en  application  la présente  délibération.

Transmis  e+ reçu  CIU conlïôle  de  légûli+é.  Ie : o<7oayao:a

Publié  le : 04/04/2023

Exéculoiïe  le : 04/04/2023

Délai  de  recotxs  :2  mois  - A daleï  de  la dole  de  publicaliûn
Vûies  de  recours  : Trlbunal  adminiilïaliT  de  Ceïgy-Ponioise

(Arlicles  R.421 - ï el suivants  du code  de  juslice  adminiika$ive)

Silvio  BIELLO


